
     ” Das LL en POPBARCNUER B 14 HAUTE-SAONB 
[30 PUR Cr joe fg Au TT ÿ. 

LES on sal As 7ERe ho ‘1.471 af 21 juin 1962 - ! portent «utorisetiof d'une-fsbrique de mobilier scoléi 
"à 1c' CORVERATÉE per les Ets DELAGRAVE. 

D OOOOAD Pau gs mm ne as a APne 34 
| U .. 144% LE PREFET DE LA HAUTE-SAOXE. 
du oùl42/: Officier de 1: Légion d'Honneur, 

VU la loi du 19 décembre 1917, modifiée par celles des 20 avri 
19352 et 21 novexbre 1942, 

VU les décrets &es 17 déceubre 1918,: 5 coût 1932, 2E juin 1043 
13 coût 1952, 20 mai 1955, 15 cvril 1958 et 17 octobre 196C 

  

VU la nomencidturg #68 teblissenents classés, annexée au décr 
du 20 mui 1953, complétée et modifiée par les ‘lécrets des 1 
vril 1958 et 17 octobre 1960: : : ‘ . me 

VU lo demende par laqüellé M, André LELÈTTRE, Directeur €e l'u 
de la CORVERATRNE sollicite, au nom de la Société DALACRAVE eb Cie ayant son siège socicl 15-Rue Soufflot à PARIS (vs), 
.l'eutorisation d'exploiter à 1a CORVERAINE, commune de AO 
DECONCHE, section A-lieudit -Cramp le Brigend, une fcbrique 
de mobilier scoläire en bois et tube d'acier, comprise âcns 
1e 2ème classe des établissements dangereux, insclubres ou 
incommodes ; 

VU le plan des lieux , 

ë ‘le procès-verbal de l'enquête de commodo et incommodo à lea 
il & été procédé düns 1e commune €e FROTDECONCHE ; 

NU l'üvis ôu comisseire enquêteur : 

VU l'avis des divers services consultés : 

VU l'avis du Directour éépérteméntal qu Pravcil, Inspecteur des 
éteblissenents classés: 

VU l'avis du Conseil. dépertementel d'Hygiène 

SUR la proposition &u Secrétaire Général ; 

ARRETE: 

“ARTICLE 1°, La Société DELAGRAVE ot Cie ayant son siège social 
T5-Rue Soufflot à PARIS (5°) est cutorisée à installer et exple 
à LA CORVERAINE, conmune Ge F.OIDECOÏCEE, Section À, lieu cit f 
Le Brigand, une usine de fabrication de mobilier scolaire en bc 
et tube d'acier dans laguelle seront effectuées les activités 
ci-cprès: un
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— travail du bois à l'aide de machines outils actionnés per des moteurs (N° 81-2/a de la nomenclsture): 
-applic® tion Ë froide verñis et peintures à base d'alcool ou « liquides inflammables, la quantité de vernis utilisée journelle étant supérieure à 25:litres (N° 405/B/T°); 

Opérations de dégraissage au perchloréthylène (19 251/1) ; 

—traitement des métaux per les ccides, 

L'ensemble de l'établiesenent étant conpris dons 1z 29° classe € établissements dengereux, inselubres ou incomaodes. 

ARTICLE 2.- La société intéressée devra se-conformer strictement aux prescriptions ci-après, 

I-Eysiène et Sécurité des Travailleurs 

—Prescriptions relatives à l'hygiène et à la Sécuri des travailleurs édictées par les articles 66 et 66:a au Livre T êu Code du Travail, cinsi que celles des règlenents d'administra publique pris en exécution de l'article 67 du Livre IL du Coëe à ravail seront à observer, et particulièrement: 

19 le Décret du 10 juillet 1913 relatif aux mesure 
générales de protection et de salubrit 

29- le Décret du 4 Août 1935 en ce qui concerne 1a 
tection des travcilleurs dans les étab: 
ments qui mettent en oeuvre des couren 
électriques, 

5°- le Décret du 23 Août 1947 concernent les mesure 
particulières relatives à.la protectio!i 
des ouvriers qui exécubtent des travaux 
peintures ou de vernissage per pulvéris 
tion. 

—Prescriptions particulières 

1°- des vestiaires-lavabos installés conformément È 
: L'article 8a du Décret.au 10.7.1913 ser 

mis à la disposition des travailleurs, 

29- es es@lisrs desservant les étages Seront constr 
soit en*bois dur de 35 mm. au moins d! 
Seur, hourdé plein en plêtre sur 3 em. 
d'épaisseur au moins ou protégé par un é vêtement d'efficacité équivalentes. 

matériaux incombustibles, soit en bois
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ABLISSMENTS CLASSES. 

- Prescriptions £énérales. 

19- Tes ateliers, installés conformément aux 5lans 
joints à la deande, seront construivs en dure de anénagements 
érieurs ec principalement ceux concernant les dépôts êe peinvur 

vernis et diluants, ls ateliers d'application @es peintures, de 
sèchage ou de cuisson seront effécbtués en uatériaux résistant au 
feu, sans autre :ois apparent que les grosses pièces de charpent 

seront revêtues é'un enduit ignifuge. | 

À 29 Tous moteurs, tous transfor.atours, tous appar 
mécaniques, ventilateurs, transmissions, machines, cte... seront 
tallés et aménagés de telle sorte que leur fonctionnement ne pui 
être de nature à compromettre la santé, la sécurité ou la vrangu 
du voisinage par le pruit ou par les trépidations. 

30_,.Les eaux résidudires seront évacuées conformém 
aux proscriptions" de l'instruction du. linistre du Commcrce en da 
6 juin 1953 relative à l'évacuation des eaux résidua ires des éta 
sements Gangereux, insalubres ou incomiodes. 

40 Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère de 
épaisses, des buées, des sui es, des poussières .ou ües gaz boxiqi 
ou corrosifs suscepiivies d'incommoder le voisinage, de nuire à : 
té où à la sécurité puolicque,. à la production agricole, .à la bom 
conservation des nonuments et à le beauté Ces sites. 

— lraitement des nétaux par les acides. 

10 les gaz provenant du braitement des métaux par 
acides seront évacués au CEE sans que lc voisirage puisse en 
incommodé. 

- les surs et le sol de l'atelier, susceptibles, 
raison de leur re des bains, de récevoir des éclaboussure: 
ou des fuites, seront toujours maintenus en parfait état un 
abilité, ée façon à éviter toute infiltration c'eaux acides dans 
sol ou en dchors de l'établissenent. 

3° Tes locaux renfersant les acides seront aménagt 
telle sorte qu'aucunc-fuite accidentelle dtacide ne puisse s'éccu: 
à l'extérieur de l'établissement. Toutes dispositions seront pri: 
Dour que le. voisinage ne puisse être incomnodé par les fumées ac 
provenant de la manutention eb de l'emjloi de ces produits. 

- Travail du bois. 

19- Les avoliers du travail du bois seront vénstru 
en matériaux résisbant au feu, sans .ois apparents autres que le: 
grosses pièces de ciarpente. 

TT CL ET
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  29 - En ebttentint que le plencher sépsretif Ge l'itelier de inuiser 
ot Ce l'£telier Ce nonmbage et-de finition soit on matériaux 
convustible, les solives souten:nt lo plencher cn bois seron 
oncuitos d'uie peinture ignifugce. 

59— L'escrlier intérieur de l':telier de menuiserie desservant Le 
.. lereétige sers entouré d'une saine en matériaux incombustibl 

_Evec porte d'accès en bois dur revêtu de tôle sur les doux fi 

  

et à Le fermeture sutomtique. 

49— Les issues des ctceliers seront toujours mcintenves libres de 
tout encombrenent. ‘ 

5% ‘Les groupes de piles Ce bois seront disposés de façon à être ce 
siblés en toutes circonstances. ‘ 

69— S'il est fit usage d'un généretour à vapeur rlimenté por des & 
copeaux où sciures, des Cispositions seront prises pour évi 
tout Canger @'incendie, En particulier, ce combustible ne & 
pas accumulé dans la chaufferie et, le soif, à l'extinctior 
feux, on véillera à éloigner des générateurs les copeaux et 
sciures. 

7° - Des mesures seront orises pour éviter toute sceumulation dans le 
cteliers de copeaux, de déchets, de sciures ou folles pouss 
res ; en conséquence, les steliers seront belayés à La fin 
du troviil de 12 journée et il sera procécé, cissi fréquemnr 
qu'il sera nécesssire, à l'enlèvement des folles poussières 
se Seront accumulées sur les cherpentes, ces poussières éte 
susceptibles de propcger un incenüie, 

89 - Tous ces résidus seront emmogesinés en «ttendent leur enlèvemen 
dans un locol spécial éloigné de tout foyer, construit en 
matériaux résistant au feu et pourvu d'une porte normalemeñ 
fermée. ‘ 

  

Di le Gépoussièrege-nécenique est instollé sur les 
mechines-cutils, le local où l'on recueille les poussières 
sere congtruit Jgclement en matiriaux résistant au feu (por 
comprise). 

99 — IL est interdit de fumer dans les cteliers et magasins ou dons 
les abords inmédiéts ; cette interdiction sera affichée en 
ccrectères très apparents sur la porte C'entrée et à L'inté 
des locaux avec l'indication qu'il s'agit d'une interdictio 
préfectorale, 

I0°- Si l'éclsirage des cteliers est assuré.par lampes électriques à 
incandescence ou à fluorescence, ces lampes seront installé 
à poste fixe; les lampes ne devront pas être suspendues dir 
tement à bout de fils conducteurs ; l'emploi de lampes dite 
Mbeledcuses" est interdit,
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L'éclsirége Ges‘:teliers pér l:mpes à arc, per becs de 
82z, per Lrenpes à essence, cmcoen ou acétylène, est Inter rdit. T1 
est Ge même des lenpes à pétrole ou autres ont la flemme ne sert 
pes convencbhlenent protégée. Si l'on utilise des l1:upes à netrol 
à essence de type lenpe tempête, leur HeRpitesees devra 80 frire 
Gchors Ges 2tcliers ot mogssins. 

  

  

119-L'instalistion électrique, force et lumière, serez étiblie selon les 
règles Ce L'art ; SOUS fourreau isolent et incombustible, @e façc 
à éviter les cobrts-circuite. 

129-En vue de prévenir l'inflommation des poussières, tout appareillage 
électrique susceptible de donner des étincelles, tels: gre moteur 
non étenches à bslcis, rhéostats, fusibles, coupe- circuit, CC, 
seront convenablement” protégés et fréquemment nettoyés. 

130LI1 existere un interrupteur général multipolaire pour couper île 
courent force et ùn interrupteur général pour l'extinction des 
lumières..Ces interrupt;urs seront plecés en dehors de l'atelier 
sous 1 surveillence d'un préposé nn ooRne, qui interrompre 1 
courent pendent les heures de repas et tous lès soirs après 1e + 
Une ronde sera effectuée 1e soir, près le départ du persomnël, 
avant l'extinction. des lumières, 

4°-Les réserves &e bois de placcge seront compeartinentées avec:@es mat 
“7 rièux résistent cu feu et éloignées avec soins de-toute c 
"— ‘possible d'échouffement. 

  

199-L'itelier des machines sers écl:iré et veutilé de iiçon suffisimte 
©‘ : per @és châssis s'ouvrent sur. le dehors, de pré : 

- partie Supéricure, et éisposés de telle sort qu'il n'en résult 
‘de diffüsion de bruit gênant pour lc voisincge.. 

  

   

. Pénéant les travi bruyants, les b:.ies s'ouvrent âirec 
Dent sur res tiers scront nc fnténues _formées. 

  

   1    
cuisson ou sèche, 

  

e de ces peintu 

  

à pli Tr inture 

  

  

Los ateliers â'applicstion dé peintures et les ateliers Ge cu 
Son de eintures serons inst:llés düins deë loc.ux distincts ;s ce 
locaux sont contigu ils seront- séparéé por une porte métallique 
ou en bois dur, to1éé sur 80€ œeux faces, à fermeture autonrtique 

  

  

Ces cteliers seront construits ca nétériaux. résistant. € 
ls s01 serz impurmér ble et incombustible, : 

Les »ortes, cu nombre de doux au.moins seront munics d 
nebtures ‘automatic jues, s'ouvriront dans Le sens cé la sortie et ne 
comporteront &ucun dispositif ‘de condemnction (serrure, VErrou, Cb 

| Les ateliers ne comsnderont aucune porte,de dégccement 
quelconque. 116 ne Seront pcs surmontée de Locaux habités où ocet: 
sauf si ces loccux ont un dégagement indéysndant et.si le plenche: 
heut des zbteliers ést f:it de metéricux résistant au feu, capable 
s'opposer à le propegati a Es ©, 
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Il est, en conséquence, recommandé d'installer de préfé: 
ces ateliers dans l'étage supérieur du bâtinent. 

Les ateliers d'apnlicætion des peintures ainsi que les 
de cuisson des peintures seront munis d'un système ce ventilation 
mécanique efficace, afin que les vapeurs ne puissent se répandre € 
les ateliers. Ces vapeurs seront refoulées au @shors par une cheni 
de havveur convenable et disrosée ädans des conditions évitant bout 
incommodité pour le voisinage. En outre, les ateliers seront large 
versilés mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les oc 

  

   

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou € 
refoulement des vapeurs seront métalliques et reliés au sol per w 
métallique (mise à la terre), 

Les objets métalliques à vernir seront placés sur des sv 
nétalliques reliés au sol ; Îl1 en sera de même des appareils d'apr 
des vernis par projection. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sc 
verre ou, à l'intérieur, par lanupes électriques à incandescence sc 
enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé présenter 
garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes Susr 
à bout de fils conducteurs eb des lampes dites "baladeuses"« 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vig 
et de façon à éviter tout court-circuit ; l'installation sera péri 
quement examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, 1es coupe- -cireuits, les fusibles, les 
les rhéostats seront placé s à l'extérieur, à moins qu'ils ne soier 
type non suscertible de donner lieu à des étincelles tel que "“appa 
lage étanche au gaz, appareiliage à contacts baigrant dans l'huile 
etc ..,Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été ir 
ev maintenus conformément à un tel type, pourra être demandée par 
l'TInspecteur à l'exploitant ; cetui-et Éevra faire établir cette 
attestation per la Éociété qui lui fournit le courant ou par tout 
crranisne officiellement qualifié, 

Un coupe-cireuit multipolaire, placé au dehor de l'ate 
et dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ve 
laveurs au cäs d'un début d'incendie. 

Le chauffage de l'atelier ne vourra se faire que per flu 
chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi 
extérieure chauffante n'excédant pas 1509 centigrades, 

Ta chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier ; 
locel est contigu à l'atelier, il en sera séparé par une cloison p 
incomoustible, sans baie de communication. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans 
cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalent 

I] est interdit d'apporter dans les ateliers du feu sous 
forno quelconaue ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en 
tères très apparents dans les locaux de travail et sur les portes 

à 
sus
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: On pratiquer de fréquents not cbtoyages, tant Cu sol que 
itérieur ‘des hottes "o + des Conduite d'aspiretion et; G'évacuati 
urs, de manière à éviter toute aceumulation dc poussières et 

tin 
Vase 

cs susceptibles de s'enflainmer ; Ce nettoyage sera effectué de 
é 

e 
viter 12 production d'étincelles, L'emploi de lampe à souder c 

Es “Cp ereil à: Pélemme pour effectuer ce nettoyé Se ec forneklenent 

  

“IL: est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers ê 
liquides inflammables pour un nettoyage quelconaue (mains, outils 

Dégraïissase au perchloréthylène. 

. 19) = L'atelier sera situé et installé conformément au 
joint à la déclaration. 

Tout projet de modification de ce plan Gevre, event 6e 
sation, faire l'objet d'une décisration au Préfet. 

20) - Le sol de l'atelier sera imperagable ; 41 sera di 
cuvette, de façon qu'en cas d'accident, la totalité Ces liquides 
halozénés puisse -êbre retenue dans l'atelier ; 

3°) - L'étanchéité absolue et le maintien en bon état & 
ies appareils, ‘réservoirs et conduits de solvinte chlorés seront 
fréquemment vérifiés 3; 

4) _ Les eaux résiduaires seront évacuées confornénent 
prescriptions du ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (Jou 
Officiel du 20 juin 1953), relatives à l'évacuation des eaux rési 
Ges établissements dengereux; insalubres ou incommoues ; en aucun 
des eaux chargées de solvant S chlorés ne pourront être évacuées à 

5°) … Tous moteurs, tous fransformateure, tous appareil 
mécaniques, ventilateurs, transmissions, : 2e.chhines, otc +, seront 
et anénagés de telle sorte que leur fonctionnenen ë ne puisse être 
notüré à compromettre le santé, la sécurité'où la tranquillité du 
voisinage par le bruit ou ver les trépidations 3 

    

   
prises poux. éviter 1a 

peurs de solvants C 
   69°). Toutes dispositions seront 

diffusion dëñs T'atmoëphère de llatelier de 

79) - L'aération de l'atelier sera as ssurée de façon au! 
résulte ni danger ni incommodité pourile voisinäasc. mn particulie 
les baiss de l'atelier s'ouvrant sur ôcs cours intérieures seront 
maintenues fermées vendant le travail: ; 

    

  

8e)- I1 est interdit: d'émettre. éans l'atmosphère des fu 
épaisses, des buées, des suies, des éoussières ‘où Ces gaz odorant 
voxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de 
à de senté ou à la sécurité publiques, à: 1e production. ‘ag gricoic, à 
bonne conservation des monuments et à la.beauté des gites. Cette 
condition vise, en particulier, l'émission des vapeurs de soivant 
chlorés 3
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_ 96) - Dans le cas d'ateliers situés dans des immeubles 
ou occupés et, én particulier, dans les ateliers de dégraissage d 
vêtements, l'évacuation à l'extérieur d'air charzé de vapeurs de 
chlorés sé fera dans les conditions suivantes : ‘ 

_ -:2) Une canalisation spéciale sous ventilation forcée as 
l'évacuation de ces vapeurs à six mètres ax uoins au-dessus des & 
êes chominées voisines dons ur rayon de trente mètres ; 

b) Un concuit de funce désaffecté ne pourra en aucun cet 
à cet usage ; 

c) la canalisation sera en métérieux" ingttaquables par | 
solvants chlorés ou par l'acide chlorhydrique. Cette canalisation 

2 aucun cas traverser des locaux habités ou occupés : elle sera 
mainvence en bon état ; 

    

d) L'enplacement de l'extrémité supérieure &a conduit 
Gtévacuation sera tel qu'il ne puisse y avoir en aucun ces sivhonr 
l'air évacué dans les conduits des cheminées avoisinantes où dans 
cours intérieures d'immeubles ; 

109) - Si, malgré toutes ces dispositions, il y a émissi 
vapeurs de solvants chlorés reconnue gênante pour les tiers, une € 
ration de l'air avant son évacuation, par tout procédé éfficace re 
ces solvants tel qu'absorption par charbon actif, etc ;, pourra êt 

_imposée ; 

119) — Lors de la récupération du solvant chloré, on évi 
toute surchauffe accidentelle susceptible de provoquer une déconpc 
de cé solvant (dépassant par exemple 120° C pour le trichloréthylè 
1509 C vour le perchloréthyl-ène, etes) : 

129) - L'établissement sera muni d'extincteurs permettar 
combattre tout début d'incendie, d'origine quelconque, susceptible 
d'atteindre l'appareillage contenant les solvants chlorés: 

PRESCRTETIONS RELATIVES À TA. PREVENTION DES INCENDIES, 

1°) - la chaufferie sera naintenue en bon état de propre 
Elle sere débarassée de tous déchets de bois, de cartons et de +ou 
arbres matérioux faciloment inflammables. 

20) - Le nouvel atelier de peinture sera isolé des autre 
locaux par des murs pleins en maçonnerie. I1 sera larsenent ventil 
directement sur l'extérieur. Un extincteur à neige carvoniaque sera 
à proximité de chacune des 5 cabines. 

3°) - la réserve d'hydrocarbures existant, dans le dépôt 
contreplaqué sera. immédiatement supprimée et aménagée dans un loca 
construit en matériaux incombustibles, 

40) — T1 sera interdit d'encombrer les extincteurs qui d 
toujours être facilement accessibles.
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50) - Le local du générateur d'acéthylène alimentent le 
générale de-soudure autogène sera ventilé sur l'extérieur: 

69) - On veillera à ce que des cheminenents permettent 
permanence l'accès du ruisseau "Le Morbief", aux engins d'incendi 

7°) - On veillera à ce qu'il n'existe pas de eul-de-sac 
ces différents ateliers, Le salle de montage et d'emballage, cor 

égalenent des bureaux doit, en particulier, disposer des trois is 
existant initialement, 

ee
 

8°) - Une consigne d'incendie, conforme au modèle joint 
affichée dans le bureau du Directeur et dans l'accès principel de 

ARTTCIS 3.- L'exploitant devre se pourvoir de toute autorisation 
voirie ou autre dont il pourrait avoir besoin, notamment du permi 
construire, 

ARTICLE 4.- T'Administration se réserve le droit Ce prescrire LL 
ne. toutes mesures qu'elle jusere nécessaires Gans l'intérêt 
aluvrité et de le sécurité publiques, 

ARTICLE 5,- Les droits des tiers sont et demeurent réservés: 

BRTICLE: 6.- L'établissement dont il s'agit sera soumis à la survé 
du service départemental d'T2spection des établissements classés, 
organisé conformément aux dispositions de l'article 21 de la loi 
1S décembre 1917, .:odifiée. 

ARUTIOIS 7. Uz extrait du présent arrêté sera affiché à la porte 
Fiÿie" de lMROIDECONCHE et inséré aux frais de la Société pétition 
par les soins du Meire, dans un journal d'annonces légales du dép 
tement, 

ARVICTE 8.- Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire Ce’ 
FROTIECONCEHE et le Directeur départenental du Travail à BELFORT, 
l:srccteur des établissements classés, sont chergés, chacun en ce 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

VESOUL, le 21 juin 1962 

IS PREFUT, 
POUR LE PREFET ABSENT 

MPLIATION: LE SECRETAIRE GENERAL, ire Général, L : 

Sion délégué, Jean SEKUTOWTCZ,    
 



           


